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 L’Assemblée générale, 

 Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la construction de nouveaux 
locaux à usage de bureaux à la Commission économique pour l’Afrique, à Addis-Abeba1, 
et le rapport correspondant du Comité consultatif pour les questions administratives et 
budgétaires2, 

 1. Souscrit aux conclusions et recommandations formulées par le Comité 
consultatif pour les questions administratives et budgétaires dans son rappport2

 ; 

 2. Approuve l’affectation d’un montant de 7 711 800 dollars des États-Unis pour 
la construction de nouveaux locaux à usage de bureaux à la Commission économique pour 
l’Afrique, à Addis-Abeba, par imputation sur le solde disponible du compte des 
immobilisations en cours ; 

 3. Prie le Secrétaire général de lui rendre compte tous les ans des progrès de la 
construction de nouveaux locaux à usage de bureaux à la Commission économique pour 
l’Afrique, compte tenu des vues et des recommandations figurant aux paragraphes 4, 5 et 8 
du rapport du Comité consultatif. 
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